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c Afin de vous donner des preuves en
core plue certaines, je puis vous dire que 
Je fus électrocuté par un courant de 
33.000 volts, alors que Je vérifiais des 
poteaux électriques La partie de mes 
doigts qui reçurent le courant fut com
plètement brûlée et Je tombal par terre. 
Ce fut l'ingénieur avec lequel je travail
lais qui me découvrit et qui. immédiate
ment, commença le traitement en ques
tion, en attendant l'arrivée d'un docteur 
Comme il utait impossible d'ouvrir ma 
bouche, ils me firent la respiration arti
ficielle en me levant «es bras et après 
deux heures et cinq minutes. Je recom
mençais à respirer ». 

t En comparant mon cas a celui décrit 
par vous dans votre article. Je reconnais 
de mon devoir ie t»orter à votre atten
tion mes propres expériences et Je serai 
extrêmement heureux si votre génie pou
vait découvrir quelque chose pouvant ser
vir & la science et a l'humanité 

c Une fols encore je dis que Je suis 
convaincu qu'un homme qui est électro
cuté n'est pas mort mais seulement en 
état de léthargie et qu'il peut être ra
mené à la vie par les traitements 
adéquats ». 

M Astruc dit r-nsulte. et c'est la partie 
la plus horrible de l'histoire : < Et 
j'ajoute encore que lhomme qui est élec
trocuté peut a la fois comprendre et en
tendre tout ce qui est dit autour de lui 
alors qu'on le croit mort, et même, une 
fois revenu à la ne il pe. * répeter tout 
ce qu'il a entendu 

Tout le monde peut comprendre S quel 
point une semblable situation est 
effrayante pour celui qui. immobile et 
muet, reste cependant conscient de tout 
ce qui se passe autour de lui. 

Le EX Amos O Squire, qui publia ses 
mémoires comme docteur de la prison de 
Sing-Sing disait que lorsqu'un homme 
devait être électrocute, il recevait un 
courant de 2.000 volts pendant dix secon
des sans interruption, puis un autre cou
rant de 2.SO0 vous pendant 40 a 50 se
condes, ensuite le coura-it était coupé 
A et moment-la, le coeur du condamné 
battait S 120 pulsations a la minute, puis 
s'srrêtait lentement et au bout de trots 
à quatre minutes elles étaie.it impercep
tibles au stéthoscope Mais afin de s'as
surer que l'homme était bien mort. Il 
recevait a nouveau pendant cinq secon
des un courant de 2.500 volts. L'autopsie 
suivait immédiatement la mort du cri
minel. 

Supposez donc maintenant un nomme 
qui est enlevé de la chaise électrique 
dans l'état explique par M. Astruc. c'est-
à-dire pleinement conscient de ce qui se 
passe autour de lui 

c Les soixante-cinq années d'expérien
ce de d'Arsonval » -st un livre qui 
actuellement en France, reçoit le plus 
admirant accueil II est écrit par le O' 
Chauvois, un ami et un associé de d'Ar
sonval. Le Dr Chauvois explique les 
expériences faites par l'Arsonval sur le 
choc électrique sur le corps humain et 
elles commencèrent en 1884. Plus tard 
d'Arsonval exposa à 1 Académie de Méde
cine qu'un courant de naute fréquence 
pouvait traverser le corps humain sans 
lui faire le moindre mal. Il dit qu'une 
personne qui était électrocutée n'était 
qu apparemment morte et qu'elle pouvait 
rester dans cet etat de léthargie Ben
gali des heures avant que la mort s'en
suive. Ainsi, une personne électrocutée 
pouvait être soignée comme une simple 
noyée ou étouffée, en pratiquant sur elle 
la respiration artificielle. 

En 1884. le Docteur d'Arsonval disait : 
« si un animal après avoir reçu un fort 
courant electnque est abandonné a lui-
même la respiration ralentit et la mort 
s'ensuit. Mais cette mort n est qu'appa
rente car si la respiration artificielle est 
pratiquée immédiatement, l'animal re
vient a la vie au bout d'un certain 
moment, en gardant parfois, pendant an 
certain temps des membres e. des mus
cles paralyse., cette paralysie disparais
sant d'ailleurs très rapidement si la res
piration artificielle est pratiquée en mê
me temps que passe 'e courant électri
que, l'animal cemontre qu'il souffre, mais 
il ne perd pas conscience : il ne peut 
être tué par le courant qui. précédem
ment, sans l'aide de la respiration arti
ficielle, l'aurait tait mourir Cependant, 
ai la chaleur du courant s'élève à 46 
degrés centigrades, la mort est inévitable 
parce que la chaleur coagule les muscles 
et les fibres du ^ceur. comme cela fut 
démontré par Claude Bernard. La preuve 
d'une telle affirmation peut être démon
trée par le fait que l'animal recevant un 
courant de 45" de chaleur ne meurt pas 
si. en même temps. 11 est refroidi artifi
ciellement. 

c La chaleur considérable d'un corps 
tous un courant électrique n'est pas due. 
comme on l'a cru trop souvent, à la 
résistance du corps s'échauffant comme 
un conducteur, selon la loi de Joule Au 
cours des dernières électrocutions, en 
Amérique, par exemple, la température 
de la victime se trouvait être bien au-
dessus de celle qui est après la mort La 
victime avait reçu un courant de 3 ampè
res pendant 40 secondes, sous la pression 
de 1 500 volts, ce qui veut dire 4 500 watts 
ou 1 calorie S la seconde La chaleur dans 
ctu conditions ne dépassait pas 50 ou 80 
calories pendant les 50 secondes, ce qui 
n'élevait pas la température de l'homme, 
qui pesait environ 75 kilos, de 1 degré 
centigrade. Cette chaleur excessive 
amène très rapidement la coagulation 
des muscles et la rigidité cadavérique, 
phénomène semblable S celui qui peut 
être observe sur un animal qt a été 
obligé de courir Jusqu'à épuisement ou 
qui a été surmené ; la mort provenant 
d un courant alternatif est due. la plu

part du temps, d'un .ôté à l'arrêt de la 
respiration et de l'autre à la violenté 
contraction du système nerveux. Une 
victime de l'électricité doit toujours être 
traitée comme noyée ou étouffée. 

c Comme résultat de cas expériences, 
je suis contre l'électrocution employée 
comme punition C'est un procédé bar
bare. Je défie les électrocuteurs améri
cains de tenter ensuite la respiration 
artificielle. Le seul résultat de ma récla
mation fut que. par la suite, de crainte 
de ne trouver vivante la victime après la 
respiration artificielle, les médecins pra
tiquent immédiatement l'autopsie après 
le courant électrique. Je peux encore 
prouver à quel point tout ce que j'avan
çais était exact. Un homme établit un 
court-circuit & travers son corps sur un 
courant alternatif de 4.300 volts (trois 
fois la tension employée par les électro
cuteurs américains) 11 reçut le courant 
au moins pendant peux minutes et ce ne 
fut que quarante minutes après l'expé
rience que fut tentée la respiration arti
ficielle Il revint à la vie et aujourd'hui 
est en parfaite santé I 

t Cet exemple est typique e une fols 
encore ce genre de mort est plus que 
barbare. Cela prou.e aussi qu'un courant 
alternatif n'est pas isolument mortel. 

Le docteur Cbauvols attire l'attention 
sur le fait que ceci fut écrit en 1884. et 
que depuis l'emploi de la chaise électrl 
que a été < perfectionné » mais il ne 
manque pas d'ajouter, en s'appuyant sur 
les propres déclarations du D' Squire 
de Sing-Sing. qui dit lui-même que de 
donner la mort sur la chaise électrique 
n'est pas chose facile. 

Comme le nom d'Arsonval comme celui 
de Pasteur est aussi bien connu aux 
Etats-Unis qu'en France, c'est une chose 
intéressante de voir que, après un demi-
siècle, les Jugements d'Arsonval au sujet 
du courant électrique S travers un corps 
se trouvent confirmés par M Astruc qui 
avait été tenu comme mort, mais qui. 
revenu à la vie. avait été capable de dire 
tout ce qu'il avait entendu. 

Les lois de l'électricité étam des lois 
naturelles, celles-ci n'ont pas changé, 
mais d'Arsonval fut le premier à en 
pénétrer les secrets. Quand il exprima 
le désir d'exposer ses théories sur la 
haute fréquence des courants électriques 
sur le corps humain, à l'Académie de 
Médecine, le secrétaire de cette auguste 
assemblée le pria i e ne pas lire une 
communication aussi fantaisiste et lui 
conseilla de poursuivre encore ses expé
riences et certainement il s'apercevrait 
alors quelle grossière erreur 11 avait faite. 
D'Arsonval ne se découragea pas. n exi
gea l'autorisation de lire sa communlca 
tion et ensuite il l'offrit à l'Académie des 
Sciences. Cependant, plus tard. l'Acadé
mie de Médecine reconnut ses torts et 
célébra le Jubilé d'or du f> d'Arsonval. 

Le Jubilé dont ont parle aujourd'hui 
est le second Le premier fut célébré en 
présence du Président de la République 
en 1933 Mais il est Intéressant de dire 
qu'avant la France, l'Amérique avait 
célébré, en 1932 le premier Jubilé de 
d'Arsonval. sous la *iaute présidence du 
D' Disraeli Kobak. 

A.-M YUNQMAN. 

Par M. Paul CASSEL, Premier Vice-Président 
de la Fédération du Nord de l'Union Fédérale 
des Associations Françaises d'Anciens Combattants 

et de Victimes de la guerre 
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Pour répondre à un certain nombre de 
demandes qui nous ont été adressées au 
cours dt cas derniers temps et suscepti
bles de présenter un intérêt plus général, 
nous résumerons dans ces divers chapi
tres les questions essentielles soumises 
à notre objectivité. 

DÉLAI D'INSTANCE DE PENSION.— 
En raison de l'imminence de l'expiration 
des délais, il convient de se reporter à 
l'article 2 de la loi du 9 juillet 1937, 
ayant pour objet de proroger les délais 
de mise en instance de pension. 

Article 2. — Il est ouvert du 1" juillet 
1936, Jusqu'au 31 décembre 1938, dans 
les conditions prévues par les lois du 
9 Janvier 1928 et du 26 mars 1927, un 
nouveau délai pour la présentation des 
demandes de pension au titre de la loi 
du 31 mars 1919 et des lois subséquentes 
lorsque les demandes invoquent, à l'ap
pui de leur instance, une maladie con
tractée ou aggravée dans une formation 
ouvrant droit à. la carte du combattant 
pendant la guerre 1914-1918 ou en capti
vité, ou au cours d'opérations déclarées 
campagnes de guerre, postérieurement 
au 11 novembre 1918. lorsque l'affection 
aura donné lieu à une constatation régu
lière. 

La forclusion ne pourra être opposée 
aux demandes présentées avant le 31 dé
cembre 1938 lorsque les formations se
ront, postérieurement à cette date, re
connues comme ouvrant droit S la carte 
du combattant 

LA DISTRIBUTION 
DES RÉCOMPENSES AUX VIEUX 

EMPLOYÉS ET OUVRIERS 
DES INDUSTRIES 

DE L'AllMENTATlON 
ELLE A EU LIEU HIER. SAMEDI. 

A PARIS 
Paris, 14. — La 45- distribution des 

récompenses aux vieux employés et ou
vriers des Industries de l'alimentation, 
organisée par l'Union des syndicats de 
1 alimentation en gros, a eu lieu, cet 
après-midi, dans la salle de la Maison 
de la Chimie, sous la présidence du mi
nistre du Commerce 

12 médailles de 50 ans de service. 131 
médailles de 40 ans, 168 médailles de 
30 ans furent décernées au nom du Gou
vernement. 

261 médaillés de 20 ans furent décer
nées par l'Union des syndicats de l'ali
mentation en gros. 

Des discours furent prononcés par M 
René Lecomte. président de l'Union des 
syndicats de l'alimentation en gros de 
France, et par le ministre du Commerce. 

LE CONGRÈS 
DE LA CONFÉDÉRATION 

DES VIEUX TRAVAILLEURS 
S'EST TENU A PARIS 

Paris. 14. — Le Congrès de la Confé
dération des vieux travailleurs de Fran
ce et des Colonies s'est tenu aujourd'hui 
salle Lancry. La séance du matin » été 
présidée par M Capgras. ancien député. 
Le rapport moral de M Vemet a été 
adopté S l'unanimité. 

La séance de l'après-midi s'est tenue 
sous la présidence de M. Gaston Rous
sel, assisté de M. Moulin. Après des In
terventions de MM Martlnaud-Deplat. 
Collndre, Level. secrétaire technique. 
Chabert et Bouvier représentant .'a 
Rente Civique de Rouen, et de divers 
autres congressistes. M. Roussel a ex
posé un plan de coordination des lots 
sociales qui c aboutit, dans l'immédiat 
a une retraite appréciable pour les vieux, 
quelle que soit la classe sociale à la
quelle Ils ont appartenu ». 

BOURSE D'AFFRÈTEMENT 
DE BÉTHUNE 

LOfflce national de la navigation 
nous communique que la bourse d affrè
tement du 19 Janvier. & Béthune. est 
avancée au mardi 17 Janvier, à 14 h 

ASSISTANCE JUDICIAIRE. — Même 
si en application d'un décret en date du 
8 août 1915, l'assistance Judiciaire ne 
peut être accordée de droit aux mutilés 
de guerre qui introduisent, dans le délai 
de deux mois de la réception de la déci
sion à attaquer un recours au Conseil 
d'Etat pour faire annuler des décisions 
prises par des tribunaux ou des Cours 
Régionales de Pensions, ceux qui peu
vent Justifier de leur indigence sont en 
mesure de solliciter cette faveur en rem
plissant les formalités ci-après et en 
fournissant : 

1° Une copie, certifiée conforme, de 
la décision dont l'annulation est solli
citée. 

2° Toutes pièces Justificatives pouvant 
éclairer les Juges sur le fonds du litige : 
cette documentation est Importante ; 
l'assistance n'étant accordée que lorsque 
le plaignant a des moyens de droit à 
faire valoir. 

3° Un extrait du rôle des contributions, 
délivré par le percepteur, constatant que 
le mutilé n'est pas impose. 

4° une déclaration attestant qu'il est, 
en raison de son indigence, dans l'im
passibilité d'exercer ses droits en Justice 
et contenant rémunération détaillée de 
ses moyens d'existence, quels qu'ils 
soient . 

Le réclamant affirme la sincérité d* 
sa déclaration devant la mairie de la 
commune de son domicile ; le maire lui 
en donne acte au bas de la déclaration. 

5u Use lettre sollicitant l'assistance 
judiciaire et exposant les raisons du 
recours. 

SOINS GRATUITS. — Suivant la ju 
nsprudence du Conseil d'Etat (arrêt du 
13 novembre 1929. affaire Thiburgel 
seul le médecin traitant, qui a donne ses 
soins à une pensionné, a qualité pour 
demander à l'État, dans les formes pré
vues par la loi, le paiement de ses hono
raires. 

Par ailleurs, les dispositions législa
tives et réglementaires Intervenues sur 
la matière, impliquent que les benefi 
ciaires de l'article 64 n'ont pas à faire 
l'avance des frais de traitement et que 
le remboursement des frais occasionnes 
par le séjour dans une clinique privée, 
ainsi que les frais médicaux et pharma
ceutiques, ne peut être effectué unique
ment, que soit aux établissements hos
pitaliers intéressés, que soit aux méde
cins et aux pharmaciens, lesquels ont 
seuls une action directe contre l'Etat. 

Donc, toute demande d'un pensionne, 
tendant au remboursement des sommes 
payées par lui pour frais médicaux, doit, 
en droit, être rejetée d'office par les 
commissions départementales de con
trôle. Seule, une mesure gracieuse de 
la commission supérieure peut autoriser 
le rembourement de la totalité ou d'une 
partie des sommes avancées par les inté
resse». 

PRESCRIPTION ANNUELLE. — Les 
carnets de pension et de retraite du com
battant portent la mention que les arré
rages ne sont prescrits qu'au bout de 
cinq ans de non perception. Mais, aux 
termes de l'article 38. paragraphe 4 de 
la loi du 28 février 1934, toute retraite 
du combattant dont les arrérages échus 
n'auront pas été pavés sans raison vala
ble dans le délai d un an est annulée. 

Par une décision en date du 17 Janvier 
1938. le Conseil d'Etat a estimé que mê
me si le livret de retraite portait que le 
délai de déchéance était fixé à 5 ans. 
ainsi que le prévoyait la législation en 
vigueur en 1930. cela n'obligeait pas à 
porter à la connaissance du titulaire 
les modifications apportées à cette lé
gislation. 

Toutefois, les Intéressés disposent de 
la faculté de solliciter la remise en paie
ment et peuvent l'obtenir. Cependant, 
le rétablissement de la retraite ne donne 
Heu à aucun rappel d'arrérages anté
rieurement à la date de la réclamation. 

SÉPULTURES MILITAIRES. — La 
Sépulture perpétuelle est demandée par
fois pour des militaires ou anciens mili
taires décèdes dans des conditions ou
vrant droit à l'inscription sur leur acte 
de décès de la mention c Mort pour la 
France ». 

11 est rappelé que cette sépulture ne 
peut être accordée qu'aux militaires tués 
à l'ennemi ou décèdes en activité de ser
vice entre le 2 août 1914 et le 24 octobre 
1919, dans les conditions prévues par 
la loi. 

En outre, 11 convient de préciser que 
ces tombes ne peuvent être déplacées 
sans l'autorisation du Ministre des An
ciens Combattants et Pensionnés. 

ASCENDANTS. — Fréquemment, la 
question nous est posée en vue de con
naître dans quelles conditions les ascen
dants ayant atteint l'Age légal peuvent 
être privés de leur droit à pension quand 
ils deviennent assujettis à l'impôt sur le 
revenu et si, dans ce cas, 11 faut distin
guer si cet impôt provient de la cédule 
des capitaux ou celle du travail. 

A ce sujet, il convient de rappeler ce 
qui suit : Conformément aux dis
positions de l'article 34 de la loi du 
31 mars 1919 modifié le 9 décembre 1927, 
les arrérages de pension cessent d'être 
servis aux bénéficiaires de pension d'as
cendant à compter du 1" Janvier de 
l'année où ils ne remplissent plus la 
condition de fortune édictée par l'arti
cle 28 (paragraphe 3) de la loi du 31 
mars 1919, compte tenu des revenus 
réalisés au cours de l'année précédente. 
Le contrôle de la situation des contri
buables à ce sujet est fait annuellement 
suivant les règles fixées par l'instruc
tion interministérielle du 26 août 1933 
et la régularisation de la situation des 
interesses est réalisée suivant les pres
criptions y envisagées. L'impôt général 
sur le revenu étant déterminé en fonc
tion de tous les revenus dont disposent 
les contribuables (revenus des capitaux 
immobiliers ou mobiliers, revenus du 
travail...), les intéressés perdent le droit 
à pension d'ascendant dès lors qu'ils 
sont inscrits audit impôt, compte tenu 
de tous leurs revenus, pour une somme 
supérieure à celle prévue à l'article 28 
(paragraphe 3) de la loi du 31 mars 1919 

QUALITE DE COMBATTANT. — Con
formément à l'article 2 du décret du 
28 Juin 1927 modifié le 1" Juillet 1930, 
la qualité de combattant est reconnue à 
raison de trois mois de présence (consé
cutifs ou non) dans une unité combat
tante. La question a été posée de savoir 
comment il convenait de décompter ces 
trois mois, par exemple pour un mili
taire affecté dans une unité combat
tante la 1" octobre et versé dans une 
unité non combattante le 29 décembre 
suivant. Il est évident qu'en comptant 
de quantième en quantième, l'intéressé 
ne compte que 89 jours Mais le décomp
te doit porter sur les journées effectives 
de présence, soit : 31 jours en octobre, 
80 jours en novembre et 29 jours en dé
cembre, au total 90 Jours. 

De même, lorsqu'il s'agit de mobilisés 
ayant appartenu à des unités réputées 
non combattantes, qui sollicitent un 
examen de leurs services personnels, le 
séjour dans la zone de la division d'in
fanterie est décompte de la même façon. 
Toutefois, pour les unités du train des 
équipages militaires, le séjour est fixé 
à raison d'un demi-jour par jour (sauf, 
les cas précisés par les carnets de mar
che des unités) et le temps nécessaire 
est de six mois au lieu de trois pour les 
unités combattantes à séjour plein. 

CARTE DU COMBATTANT. — Au 
titre des campagnes coloniales, les an
ciens militaires qui demandent la carte 
du combattant pour les opérations anté
rieures au 2 août 1914 ne peuvent l'obte
nir 'qu'en Justifiant soit de leur partici
pation effective pendant une durée suf
fisante à des opérations de guerre carac
térisées A l'exlusion des opérations de 
police et de pacification, soit d'une bles
sure de guerre Ni la mention « en 
guerre » portée sur un livret militaire 
ou sur un état signalétlque et des ser
vices, ni le fait d'avoir été décoré de la 
médaille commémorative de l'expédition 
ou de la médaille coloniale ne suffisent, 
à eux seuls, pour l'attribution de la 
carte du combattant. Les règles fixées 
par l'article 2 du décret du 1* juillet 1930 
pour les anciens militaires de la guerre 
1914-1918 blessés en service commandé 
ou évacués pour maladie ne sont pas 
applicables en la matière. 

RETRAITE OU COMBATTANT. — 
C'est par erreur que, dans certains cas, 
les agents du trésor refusent de payer 
les arrérages de la retraite du combattant 
à leurs titulaires, sous prétexte que leur 
carte du combattant est périmée. Il con
vient de préciser que les cartes du mo
dèle arrêté le 1» mars 1928 (carte verte) 
doivent être renouvelés. Mais, celles du 
modèle déterminé par l'arrêté du 3 Juil
let 1933 demeurent valables exception
nellement Jusqu'au 31 juillet 1939, con
formément à un arrête du Ministre des 
Anciens Combattants et Pensionnés, en 
date du 2 juin 1938. C'est donc à tort 
que les cartes dont la durée de validité 
est expirée depuis le 8 Juillet 1938 sont 
refusées par les payeurs, pour le motif 
qu'elles n'ont pas été renouvelées de
puis cette date. La publicité désirable a 
déjà été donnée, mais des réclamations 
récentes à ce sujet, nous dictent de le 
rappeler aux intéressés. 

COMBATTANTS VOLONTAIRES. -
Un nouveau contingent de Croix de la 
Légion d'Honneur, destiné à récompen
ser les combattants volontaires de la 
guerre 1914-1918 a été créé par la loi 
du 25 juin 1938. Les dispositions de cette 
loi sont également applicables aux pro
tégés français remplissant les conditions 
fixées à l'article 2, ainsi conçu : les can
didats devront remplir les conditions 
suivantes : a/ avoir obtenu la croix du 
combattant volontaire dans les condi
tions fixées par la loi du 4 juillet 1935 
et le décret du 28 novembre 1935 : 
b/ être titulaires de la carte du combat
tant au titre des services rendus au cours 
de la guerre 1914-1918 ; être décorés de 
la médaille militaire en ce qui concerne 
les aous-offlciers et hommes de troupe. 
Les distinctions prévues par ladite loi 
sont attribuées sans traitement. Le fait 
unique ou multiple d'avoir été combat
tant volontaire, lorsqu'il aura été sanc
tionné par l'attribution de la croix du 

A PROPOS DE LA PROPRIÉTÉ 
CULTURALE 

En réponse a la lettre récemment 
adressée par eux à M. le Président de la 
Commission de Législation Civile du 
Sénat et que nous avons publiée, MM 
les Sénateurs du Nord ont reçu la lettre 
dont copie ci-dessous : 

« Vous avez bien voulu, en votre nom 
personnel et au nom de nos collègues du 
département du Nord, appeler d'une ma
nière toute particulière mon attention 
sur le projet de loi, actuellement en ins
tance devant la Commission de Légis
lation, qui tend à instituer en faveur des 
fermiers le droit à la propriété de la va
leur culturale. 

» J'ai l'honneur de vous faire connaî
tre que l'intérêt qui s'attache à ce pro
blème n'a pas échappé à la Commission 
de Législation. Saisie le 17 juin 1937 du 
projet de loi adopté le 21 mal 1937 par 
la Chambre dés Députes, elle a assltôt 
désigné un de ses membres, notre collè
gue M. Veyssière, en qualité de rappor
teur. 

» D'autre part. Je crois devoir vous 
rappeler que M. Veyssière a déposé, le 
2F mars 1938, une proposition de loi ten
dant à modifier les articles 1763. 1766 et 
1769 du Code Civil sur le régime des 
baux à ferme. 

» Cette proposition de loi poursuit — 
partiellement — le même objet que ie 
projet de loi ci-dessus 

» Notre Commission a chargé M. Clé
ment Raynaud de préparer et de présen
ter le rapport sur cette proposition. En 
même temps, M. Veyssière, le 2 février 
1938, a demandé à être déchargé du rap
port sur le projet de loi initial. Il a été 
aussitôt remplacé par M. Clément Ray
naud, lequel se propose d'établir un rap
port commun sur les deux textes qui lui 
sont confies. 

» La brièveté de la session extraordi
naire qui vient de prendre fin ne nous 
a pas permis de délibérer sur cette ques
tion. Mais d'ores et déjà il est entendu 
que la discussion du rapport de M. Clé
ment Raynaud sera mise à l'ordre du 
Jour des travaux de la Commission de 
Législation dès la première séance qui 
pourra être tenue utilement au début 
de la présente session, sitôt après que 
notre Commission aura été réélue n 
aura constitué son bureau. Vous pou
vez être assuré que Je ferai part aux 
membres de notre Commission de votre 
désir de voir hâter l'examen de cette 
question dont la solution est. en effet, 
impatiemment attendue par un grand 
nombre d'agriculteurs. 

» Je vous prie d'agréer... ». 

SOCIÉTÉ DES AGRICULTEURS 
DU NORD 

ut Société des Agriculteurs du Nord 
nous communique : 

c Les Allocations Familiales en Agri
culture. Bonifications : Le Décret du 
H» Septembre 1938 fixait au 31 Oetobre 
1938 la date limite de dépôt des deman
des pour l'attnoution des bonifications 
prévues par le décret du 31 mai 1938 

combattant volontaire, sera considère 
comme un ou plusieurs titres de guerre 
dans l'examen des titres à la Légion 
d'Honneur ou à la Médaille Militaire des 
militaires ou anciens militaires suscep
tibles de concourir pour l'obtention de 
ces distinctions sur les contingents mili
taires déjà existants. 

CROIX DU COMBATTANT VOLON
TAIRE. — La loi du 4 Juillet 1935 a ins
titué une Croix du Combattant Volon
taire en faveur des Combattants Volon
taires de guerre et le décret interminis
tériel du 28 novembre 1935 en a fixé les 
conditions d'attribution. Un décret en 
date du 18 novembre 1936 en a prorogé 
d'une année la durée de recevabilité des 
demandes. 

Par décret du 13 août 1838, les dispo
sitions de l'article 6 du décret du 28 no
vembre 1935 et de l'article l" du décret 
du 18 novembre 1936 ont été abrogés et 
remplacés par les suivantes : à partir 
du 1" Juillet 1939, toute demande en 
vue de bénéficier de la qualité ou de la 
croix du combattant volontaire sera frap
pée de forclusion. On ne saurait donc 
trop recommander aux Intéressés de se 
mettre dès maintenant en règle, s'ils 
ne l'ont déjà fait, le nouveau délai ainsi 
ouvert étant probablement le dernier. 

STRANOERS NATURALISES FRAN
ÇAIS. — L'attribution de la carte du 
combattant aux étrangers naturalisés 
français a été admise par une interpré
tation large du décret du 1" Juillet 1930, 
sous réserve que les intéressés justifient 
avoir pris part à des opérations de 
guerre dans des conditions assimilables 
à celles exigées des anciens militaires de 
l'armée française pour l'obtention de la 
qualité de combattant, en application de 
l'article 2 du décret précité et fixant à 
trois mois de présence dans une unité 
combattante le séjour exigé. 

Pour Justifier leurs titres, les Intéres
sés doivent fournir des pièces officielles 
ou à caractère officiel, établissant leur 
participation à des opérations de com
bat pendant au moins trois mois. Ces 
justifications sont les suivantes : copie 
du décret de naturalisation : feuilles 
matriculaires. diplômes de décorations 
pour faits de guerre, certificats d'origine 
de blessures de guerre, correspondances 
timbrées des camps de prisonniers de 
guerre. Ces documents doivent, le cas 
échéant, être traduits en langue fran
çaise par des traducteurs jurés. 
'RENSEIGNEMENTS. — Toute deman

de de renseignements doit être adressée 
à M. Maurice DARDON. Secrétaire Gé
néral de la Fédération du Nord de 
l'Union Fédérale des Anciens Combat
tants et Victimes de la Guerre, dont 
le siège est à Lille, 41, rue de Roubalx 
(timbre pour réponse). Les adhérents 
sont pries d'indiquer le numéro de leur 
carte et la section de l'Union Fédérale 
à laquelle ils sont Inscrits, le cas 
échéant. 

Cette date vient d'être reportée au 11 
janvier prochain par le décret du 10 
décembre 1938. Les Agriculteurs ayant 
au moins de 2 enfants à charge et non 
assujettis à l'impôt sur le revenu, peu
vent donc Jusqu'au SI Janvier IMt, dé
poser à leur caisse d'Allocations Fami
liales, leur demande de bonification. Les 
membres de la société pourront trouver 
les renseignements complémentaires 
dans le bulletin « La Renaissance Agri
cole » du mois de juillet 1938 ». 

MARCHÉ DE PARIS 
PARIS, 14. — Viande» : Bœufs : quar

tier derrière 8.25 ; devant 4.50 ; aloyau 
13.25 ; cuisses 8.00 : train entier 8.75 ; 
Veaux : Ire quai. 14.50 ; 2* quai. 1L70 ; 
3* quai. 8.46 ; pan cuisseau 13.50 : Mou
tons : Ire quai. 14.50 ; 2e quai. 11.96 : 
3e quai. 9.46 ; gigot» 20.00 ; carré» parés 
22.00 ; épaule 11.25 ; Porcs (entier ou 
demi) : Ire quai. 14.50 ; filets 15.25 ; 
jambons 16.00 ; lard» 8.50. — Beurre» : 
kilo de» Laiterie» Coopérative» Indus
trielles Normandie 30.00 ; Charente. Poi
tou, Touralne 30.90 ; malaxée Normandie 
22.75 ; malaxés Bretagne 27.00 — Œuf»: 
Picardie et Normandie 1.140 ; Bretagne 
986 ; Poitou, Touralne, Centre 10.60. — 
Fromage» : Brie moyen 256 ; camembert 
Normandie 380 : dlver* 320 : Llsleux 725 : 
Pont Lèvéque 455 ; Port Salut 1326 ; 
Gruyère et Comte 1400. — Volaille» : ca
nards Rouennals 19.00 : ferme» 14.00 ; 
lapin» morts 13.25 ; oie» en peau 11.26 : 
poulets mort» Nantais 17.50 : de 9rwee 
31.75 ; poules de Bretagne 16.50. — Pol»-
•on» : barbues 18.00 ; bar» 20.00 ; harengs 
franç»ls 2.50 : pleins 1.25 ; homards vi
vants 82.50 : langouste» vivante» 37.60 ; 
maquereaux français gros 8.50 : petit» 
9.00 : merl»n» brillant» 4.75 : ordinaires 
2.75 : morue» «alées 4.00 : raies 3.75 : 
sardines salées Bretagne 20.00 : fraîches 
17.00 : huîtres Portugaises 32.00 : moules 
Islgny 135. 

MARCHÉS DE LA RÉGION 
A Valenclenne», 14. — Beurre. 29 à 

30 fr. le ail. : ouf». 1.20 à 1.25 pièce ; 
fromage blanc. 2 à 2.60 le kll. : hol
lande. 18 à 20 fr. le kll. : maroilles. 10 
à 11 fr. pièce : camembert. 8.S0 à 4 fr. 
pièce ; pomme* de terre. 0.70 4 1 fr. 1» 
kll. ; carottes. 2 à 2.60 le kll. : poireaux. 
3 à 4 fr. la botte de 12 : oignon». 2.50 à 
3 fr. le kll. ; aulx. 4 à 6 fr. le kll. ; épl-
nards. 4 à 5 fr. le kll. ; chicorée de Bru
xelles. 6 à 7 fr. le kil. ; laitues. 2 à 2.25 
pièce : céleri, 1.50 à 2.50 le gro» pl»d ; 
jambon». 40 à 45 fr. 1» kU. ; tripes. 
7 à 7.50 le kil. ; lard. 14 à 26 fr. le kll.: 
pigeons, 16 à 17 fr. 1» couple ; poulet» 
vivants. 24 à 25 fr. pièce : morts. 24 
à 26 ' fr. le kll. ; poule» vivantes, 20 à 
24 fr. pièce ; morte». 20 fr. le kll. ; 
lapin» vivant», 19 à 23 fr pièce ; morte, 
17 à 18 fr. le kll. ; canard» vivant». 18 
à 20 fr. pièce ; morts. 18 à 20 fr. le kU.; 

Viande chevaline : Contrefllet. 25 à 
26 fr le kil. ; blfteack. 24 à 26 fr. le 
kll. : cote pot au feu et Jarret, 6 à 7 fr. 
le kilo. 

A Valenclenne». — Bourse du 14 : Su
cre blanc N. 3, Janvier 326.50 ; 8 février 
327 : farines 305 fr. la» 100 kilos : Mlgie» 
i36 fr. le» 100 kilo» : escourgeons 117 fr 
les 100 kilos : avoine» 98 fr. les 100 ki
los ; pollle de blé. 32 fr. 50. 

Au 13 janvier. 11 y avait 23.806 sacs de 
«ucre blanc aux entrepôts de Valenelen-
nes. 

A Cambrai, 14. — Beurre. 28 à SI fr. 
le kll. : œufs. 1.1 01» pièce ; poules vi
vantes, de 28 & 31 fr. le kll. : lapins 
vivants. 13 à 25 fr. canard» vivants. 
14 à 46 fr. ; poule» tuées. 23 à 57 fr. : 
lapins tué». 15 à 30 fr. : canard» tué», 
27 à 65 fr. ; pigeon» tués. 4.60 à 6.50 la 
pièce. 

Achat direct à la cnlture. — Blé, 76 
kil.. 210 fr. les 100 kll. (à déduire «as» 
variant de 22 à 49 fr.) : avoine. 92 fr. ; 
escourgeon, 111 fr. ; seigle. 130 fr. ; 
orge 113 fr. ; paille de blé : Ire quai., 
en balles 200 fr les 1.000 kll. ; paille 
d'avoine : Ire quai, en balles. 180 fr. ; 
paille d'escourgeon : Ire quai en balles. 
120 fr. : fourrage de luzerne : Ire quai, 
en vrac. 560 fr. ; fourrage de trèfle : 
Ire quai, en vrac. 800 fr. ; cossettes de 
chicorée. 188 fr. les 100 kll. ; pomme» 
de terre, 60 fr. 

Vente à la culture. — Son de froment, 
105 fr. lse 100 kll. ; tourteaux de Un : 

?etlt format. 175 fr. : grand format, 
72 fr. ; tourteaux d'arachide», blanc, 

145 fr. ; tourteaux de ricin 4 1/2, 73 fr.; 
nitrate de soude synthétique 16, 131 fr.; 
blé prix de revient à ls meunerie, 
toutes taxes comprîtes. 219 fr. 

A Cassel. VI. — Beurre en blocs. 28 fr 
le kil. ; beurre en livres 15 fr. la livre: 
œufs, 30 à 32 fr. les 26 : poules. 48 à 
64 fr. la couple : poulets, 40 à 80 fr la 
couple : lapin», 8 fr. 1» kil. 

Au Cateau. 14. — Beurre. 15 fr. la livre ; 
œufs 1.10 à 1.16 la pièce : fromage blanc 
frais du pays 2 et 2.50 le kilo ; pomme» 
de - terre 0.75 et 0.80 le k : salade» pom
mées 1.25 ls pièce : endives et scarolles 
2 fr. pièce ; chicorée de Bruxelles 3.50 
la livre : pissenlits blancs 4 fr la livre: 
poireaux 0.5O la botte { haricots secs 5 75 
à 6 fr. le k. : choux verts 2 à 2.50 pièce : 
choux rouges 2.50 k 3 fr. pièce : choux-
de Bruxelles 2.50 la livra : choux-fleurs 
. fr pièce ; Volailles : poules de 25 à 
30 fr pièce : poulets de 25 à 40 fr. pièce; 
pigeons 13 k 14 fr. le couple : oies de 
40 à 50 fr. pièce : pintades de 20 k 24 fr. 

èce ; lapins domestiques de 15 à 30 fr. 
ece suivant force et poids. 
A Saint-Quentin, 14. — Œuf*. 1 fr. : 

beurre. 29 fr ; poule. 20 fr. ; poulet, 
23 fr. : Upln. 13 fr. : c»nard. 18 fr. : 
oie, 16 fr. ; poireaux 0.75 la petite bott» ; 
pommes de terre, 0.75. 

A Calais, 14. — Beurre, 16.60 la livre: 
œufs. 35 fr les 26 : poulettes 45 à 60 fr. 
la couple ; poules 50 à 60 fr la couple ; 
poulets 35 à 45 fr. 1» couple : canards 30 
k 36 fr. la couple : pigeon» 16 à 18 fr. la 
couple : lapines à 26 fr. pièce . pommes 
de terre 0.80 * 0.90 le k. ; poireaux 1.26 à 
1.75 la botte ; carottes 1.60 le kilo. 

A Guincs. 13. — Beurre, 13 à 14 fr. la 
livre : œufs. 32 fr. 1» quarteron ; poi
reaux. 1 fr. la botte : lapina. 23 k 30 fr.: 
pouelts. 20 à 36 fr. : poule. 30 fr. 

A Salnt-Omer. 18. — 190 porcs. 9.10, 
9.30. 9 60 le kll. ; 03 veaux gras 6.50. 
7.50 et 8.50. 

A Salnt-Omer, 14.— Beurre. 26 k 28 fr. 
le ail. : œuf». 30 k 32 fr. le quarteron : 
poule» vivantes. 36 k 45 fr. par couple ; 
poulet». 38 k 50 fr. : pigeon», 9 à 10 fr. ; 
canards. 32 à 36 fr. ; lapins. 16 k 25 fr. 
pièce. 

CARNAVAL 
DE NICE 
1i voyages k prix réOuH» 

par train» spéciaux 
Tous frai» compris de Lils» *> l*Be 

à partir e» • • * » •» 
Pour tous renseignements et Ins

criptions, s'adresser * lA#ence 

TOURISMEFMNÇAIS 
3, ru» Faldherb», Lille - Tel HLM 

A Alre-»nr-Ia-Ly». 1». — /*""«*• ,*° ,t 
80 fr. ls couple ; poulet». 40 k 66 xr. 1» 
couple ; canards. 18 k 32 fr. ; pigeon», 
6 à 7 fr. ; oie», 70 k 80 fr. la couple ; 
dinde». 80 à 120 fr. le couple ; IfP"»»' 
15 à 28 fr. pièce ; beurre. 26.60 à 38 fr. 
le kll. ; pommes de terre, 85 à 60 fr. 
le» 100 kil. ; Porcs (petite). 300 k 350 
fr. ; (coureurs). 800 A 430 tr. 

A Lumbirt, 18. — Beurre. 1S S, 18.50 
la livre : œufe. 30 k 83 fr. le quarteron ; 
poule», 40 k 40 fr. la couple ; P»^*"-
38 à 60 fr. la couple : cansrd». 18 k 321 ir. 
pièce : olee, 36 k 46 fr. pièce : pigeon», 
6.60 à 12 fr. la couple : lapina domes-
gro»»eur ; pomme» de terre, 0.78 le EU- ; 
carottes, 1.50 ie kil. 

A Anes, 14. — Beurre, de 14 à 18 tr. : 
œuf» fraie, le quart, 30 k 33 fr. : o»uf» 
conservé. 18 à 20 fr. ; poule 1» pièce 10 
à 80 fr. : poulet, la couple 46 à 70 fr. ; 
lapin, ls pièce. 15 à 30 fr. ; canards, ls 
pièce. 18 k 30 fr. ; oie, la place, 35 k 
45 fr. : dinde. 60 à 80 fr. ; lapin de ga
renne. 13 k 14 fr. 

Marché aux bestiaux. — On avar» ame
né 400 vache», génuses et tsureaua. Mar
ché peu actif mal» les coure restent encore 
lourds. On vend ls flamande prête ou 
fraîche vélée de 3.400 k 4.000 fr., et mtme 
quelques-unes ont été vendues un prix 
supérieur La deuxième catégorie de '3.800 
k 3.400 fr. et le 8e catégorie de 3.300 k 
2.800 fr. Les bttee k nourrir sont peu de
mandées, elle» valent suivant âge et qua
lité de 3 k 4.40 le kilo vivant. Le cour» de 
la béte grasse est ferme dans 1» première 
qualité. Il varie suivant Jeunesse et qua-
lité de 2.50 à S 80 le kilo vivant. 

Marché aux pores : porcelets 300 à 
250 fr. : coureur» 300 à 460 fr. suivant 
âge et qualité. 

A Lens, 13. — Beurre. 36 k M fr. le 
kil. : œuf». 32 fr. le* 36 : Upln. 18 fr. le 
kll. ; pigeons. 15 k 35 fr. la couple : 
pommes de terre, 0.50 le kll ; eraotte». 
1.50 le kll. 

A Auxl-le-Chkteao. 14.— Beurre. 18.80 
la livre : œuf». 38 fr le quarteron ; 
blé. 206 fr. les 100 kll. : evoine. 86 fr. : 
orge, 125 fr. : seigle. 136 tr. : mais. 
140 fï. 

Poule», 18.60 k 23 fr. pièce ; poulet». 
18 à 30 fr. pièce ; canarda ordinaires, 
17 à 21 fr. pièce : canards de Barbarie. 
20 k 25 fr. pièce : pigeons. 9.50 k 12 fr. 
la souple ; dindes. 55 à 80 fr. pièce : 
pintades. 18 S 23 fr. pièce ; oies, 30 k 
25 fr. pièce ; lapin» domestiques, 9 k 
38 fr. pièce suivant grosseur. 

Pommes de terre. 0.60 à 0.86 le kil. : 
po:reaux. 2 fr. la botte : carotte. 1.60 le 
kll. ; navets, 2.76 1» kll. : oignons. S fr. 
le kll. ; salades. 1.76 et 3 fr. ; endives. 
7.26 1» kilo. 

A Llllers, 14. — Beurre, 13.80 k 14 fr. 
la livre ; œuf». 36 k 28 fr. le quarte
ron: pomme» de terre. 78 fr. les 100 kll.; 
poules vivantes 28 k 85 fr. par couple ; 
poulet». 32 à 48 fr ; pigeon». 8 à 13 fr.; 
canarde. 84 à 37 fr. : de Barbarie, 48 k 
66 fr. : lapins. 13 à 38 fr. pièce ; oies. 
36 a 38 fr. pièce. 

MARCHÉ RÉGLEMENTÉ 
DL SA.MhDI 14 JANVIER 

A vol ne» blanches et-ou Jaunes. 47 kilos 
poids -navuMl. magasin Lille. Les 100 kUSe 

Première cote : Janvier 98.80 N ; février 
98 50 N ; 3 de Janvier 98-50 N ; 3 de fé
vrier 98.00 N ; 3 de mare 98.00 N. 

Dernière cote : Janvier 98.80 N ; février 
98.50 N : 3 de Janvier 98.50 N ; S d» fé
vrier 98.00 N ; 3 de mars 98.00 N. 

Clôture : Janvier 98.80 : février 98-60 ; 
3 de Janvier 98 50 : 3 de février 98.00 ; 
3 de mars 98.00. 

.Mai» piata : Mal» Maroc : Nitrate de 
•oude. — Incoté »ur toutes époques. 

M»Is Jaunes et-ou roux. Indochine, m»-
gasln Dunkerque. acquitté. Les 100 kilos 
bruts logé», compunt sans escompte 

Première et dernière cotes : Incotées. 
Clôture : Janvier 136.00 : février 136 00 

4 premiers 127.00 ; 4 de mare 13700 -
4 de mal 135.00. 

Orge Algérie-Tunisie, magasin Dunker
que. Les 100 kilo» nets, comptant iar.i 
escompte. , 

Première et dernière cotes : Incotées. 
Clôture : Janvier 109.00 : février 109 co 

4 premier* 109.00 ; 4 d» mar» 110.00. 
Huile de Un. départ usine ou magasin. 

Les 100 kilo» nets, fûts prêtes, comptant 
sans escompte. 

Première cote : Janvier 403.60 V ; fé
vrier 407.50 V : 4 premier» 406 V ; 4 d» 
mal 400.00 A. 408.75 V. 

Dernière cote : Janvier 395.00 A. 400.00 
V ; février 408.00 V ; 4 premier» 4084)0 V: 
4 de ma; 402 50 A. 408.75 V. 

Clôture : Janvier 39-7.50 : février 402.50 
4 première 402.60 : 4 de mal 406.36. 

Tourteaux de lin. départ usine ou maga
sin. En vrac, comptant sans escompte. 

Première cote : Janvier 161.00 A ; fé
vrier 157.00 A : 4 premiers 155.00 A : 
man-avrtl 152.00 A 153.00 V 

Dernière cote : Janvier 161.76 A : fé
vrier 187 80 A. 16000 v ; 4 premiers iseoo 
A : mars-avril 152.00 A. 183.80 V. 

Clôture : Jsnvler 162.25 : février 18» 00; 
9 premiers 166.60 : mars-avril SS375 

MARCHÉS DES CAFÉS 
LE HAVRE, 14. — Cote unique. — Ten

dance «outenu», vente» 4.500 dont 1.760 
au Oeil : Janvier 232.25 : février 332.35 ; 
mar» 330.60 ! «vtil 230.50 : mal 238 : juin 
239 : Juillet 228 : août 228 ; septembre 
228 : octobre 328 ; novembre 22S : dé
cembre 238.25. 

MARCHÉ DES COTONS 
LE HAVRE. — Cote unique. — Jsn

vler 394.50 : février 398 : mars 398 50 ; 
«vrll 399 50 : mal 401 : Juin 401 ; juillet 
403.50 : août 403.60 ; septembre 403 ; 
octobre 402.50 . novembre 402.50 : décem
bre 402.50 — Baisse 1 à 1 fr. 50. 

LIVERPOOL. — Baisse. 1 penny. 
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— / e rai» tout vous raconter. SI je 
ne l'ai pas tait plus tôt. c'était pour 
que vous ne vous affecties pas de ce 
vol... pour ne pas vous causer d'ennui. 

— On vol 1 Et quand donc ? 
Quelques Jours avant notre oal. 

répondlt-11 effrontément. 
— Mais Je portais mon collier à ce 

bail 
— C'était la copie que t'avais fait 

faire an attendant que Je puisse vous 
offrir ^équivalent de l'original. *1 on 
ne te retrouve pas. 

M" Vllchamp ne crut pas un mot 
de cette histoire. JEU* n'était point dupa. 

Mais que répondre ? A quoi bon dis
cuter ? La pauvre Hélène n'avait pas 
l'humeur combative. C'était une kme 
bourgeoise, ayant horreur des conflits 

Et puis, elle savait bien qu'avec son 
mari la lutte sur ce terrain aérait 
impossible. Le banquier était un esprit 
trop fertile pour ne pas soutenir sa 
table Jusqu'au bout. 

Cependant, Hélène posa encore cette 
question : 

— Vous avez signalé ce vol k la 
police ? 

— Naturellement. L'enquête at pour
suit. 

— Qui aoupçonne-t-on ? 
— Une bande de cambrioleurs qui 

s'est rendue coupable de plusieurs mé
faits analogues La surveillance est 
organisée. On suit plusieurs pistes 

Félix avait réponse à tout. 
Voyant qu'il persistait dans son men

songe. M » Vllchamp dit simplement : 
-- Cette perte de mon collier m'est 

sensible, vous le comprenez. Mais Je 
m'y résigne mieux qu'au chagrin de ne 
pouvoir voua rendre service. M est vrai 
que je le pourrais encore dans -une 
moindre mesure, avec mes autres 
bijoux... Je vous les offre. Mes diamants 
donneraient bien trois cent cinquante 
mille francs. 

— Ourlez-les I répliqua Vllchamp 
d'un ton brusque. 

Il pensait que cela serait une goutte 
d'eau dans le gouffre 

— Voua refusez ? 
— Ne vous formalisez pas. ma cnére 

Hélène, dit-il. radouci Je vous remercie 
avec gratitude de votre offre généreuse. 
Mais elle est sans objet... Je vous assure 
que Je n'ai nul besoin de oe sacrifice 
Tranquillisez-vous. 

Ici encore. Hélène ne tut pas dupe 
Elle' se tut, dévorée de peine et d'ap
préhension. Aucun coup du sort n* 
l'éionnexalt désarmais. 

LA PtCHE MIRACULEUSE 

La semaine d'après, le valet de cham
bre annonçait à M " Vllchamp la visite 
de Rodolphe de Clalrsaint. 

Sa première pensée fut d'éluder cette 
entrevue en faisant dire qu'elle ne rece
vait pas ou qu'elle était absente. Tou
tes les visites l'importunaient. Mais 
elle réfléchit qu'elle n'avait peut-être 
pas le droit d'agir de la sorte avec le 
mari de Mo'ina. 

Hélène se composa donc un visage 
serein pour accueillir Rodolphe 

Dès qu'elle le vit, elle eut comme un 
secret avertissement c qu'il y avait quel
que chose». Las âmes très sensibles ou 
très évoluées ont de ces pressentiments 
mystérieux, impondérables. Il semblerait 
qu'une télépathie les relie à des choses 
ou à des personnes extérieurement 
indifférentes 

Et telle était bien l'apparence de 
Clalrsaint. 

Correct comme toujours, gentleman 
impeccable, 11 sourit à l'entrée de Mme 
Vllchamp dans le salon et lui baisa les 
mains ainsi qu'il avait coutume de le 
faire. Pourtant, elle ressentit un petit 
choc intérieur comme à l'approche d'une 
mauvaise nouvelle. 

Ce fut d'ailleurs très bref. Déjà, les 
premières paroles du baron chassaient 
cette impression passagère. En parfait 
homme du monde, il s'informait de la 
santé de Mme Vllchamp et s'excusait 
d'être venu un Jour qui n'était pas le 
sien. 

— Qu'à cela ne tienne, cher monsieur, 
répondit Hélène. Il n'y a pas de jour 
pour les amis. Vous savez que je suis 
toujours très heureuse de vous voir. 

Chose singulière, ces derniers mots 
sonnèrent faux aux propres oreilles de 
la femme du banquier... comme s'ils 
énonçaient un fait qui devait être, en 
ee moment, contraire à la vérité. Il lui 
vint, en même temps, une certaine gêne 
sous le regard de Rodolphe qui une se
conde, lui parut étrange et chargé de 
pensées graves, si graves I 

Mais non : erreur, fantasmagorie... 
Rodolphe s'inclinait pour remercier des 
aimables paroles qui lui étaient adres
sées. 

— J'aurais été plus heureuse encore, 
continua Hélène, al Moine vous avait 
accompagné aujourd'hui. Sa santé est 
bonne ? 

— Physiquement, oui. Le moral m'in
quiète un peu. par contre Moïna man
que d'entrain et de gaieté 

— Peut-être s'ennuie-t-elle a Char-
trettes i 

— Elle déclare, au contraire, s'y plai
re beaucoup 
• — La campagne est un peu monotone, 
tout de même. Amenez votre femme 
plus souvent à Paris. Cela la distraira 

— Qui sait ? Vous avez peut-être rai
son, madame. 

— Votre voyage en Angleterre s'est 
bien passé ? 

— Je l'ai écourtê le plus possible. 
Londres n'est pas très agréable en cette 
saison... Et votre mari,- comment va-t-il ? 

— Bien 
— Toujours très occupé ? 
— Toujours. 
Un silence tomba. Puis, soudain, le 

baron tira de sa pelisse un paquet qu'il 
défit sans mot dire. 

— Madame, connaissez-vous ceci ? de
manda enfin Rodolphe 

Avec une indicible stupeur. Hélène 
Vilchamp reconnut son collier de perles 
émergeant d'un papier de sole que le 
baron venait de déplier. 

— C'est à vous, n'est-ce pas * poursui
vit Clalrsaint sans attendre sa réponse. 

n lui tendait le collier ; machinale
ment, elle le prit. 

— Oui c'est à moi 
— Il me semblait bien que ce joyau 

vous appartenait. Je l'ai admiré sur vos 
épaules le jour de mon mariage., et 

plus récemment encore au bal que vous 
avez donné. 

— En effet, confirma Hélène, égre
nant, sans savoir ce qu'elle faisait, Isa 
perles entre ses doigts. 

— Il n'a pas souffert de son séjour 
dans l'eau, continua Rodolphe avec uns 
tranquillité imperturbable. 

— Dans l'eau ? répéta Mme Vu-
champ. 

— C'est vrai, vous devez être fort 
étonnée de voir ce Joyau entre mes 
mains, madame Je ne vous al pas en
core expliqué de quelle façon il y eet 
parvenu... 

— J'allais vous le demander. 
— Hier soir, un pécheur du village 

est venu m'apporter ce bijou, n l'avait 
accroche avec sa ligne dans la Seine, 
à l'endroit où le fleuve borde ma pro
priété 

< — Monsieur, me dit-il. voHà un sin
gulier poisson. Heureusement que mon 
hameçon était solide I 

c Le pêcheur, sans soupçonner la va
leur du collier, avait aussitôt pensé sjtrTl 
pouvait m'appartenlr. puisque trouvé 
dans les parages du château. 

< Je le détrompai et lui dis que je 
croyais en connaître Je propriétaire. 
Alors, 11 me le laissa. 

U 


